
202 2  DAC  105  Su bvention  d’équipem e n t  (7.000.000  euros)  et  convention
avec  l'établisse me n t  public  Cité  de  la  Musique  - Philharmonie  de  Paris  (19e).

Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamm e n t  ses  articles  L-
2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  des  22,  23,  24  et  25  mars  2022  par  lequel
Mme  la  Maire  de  Paris  lui  demande  l’autorisa t ion  de  signer  avec
l’établisse me n t  public  Cité  de  la  musique  – Philharmonie  de  Paris  un  avenan t  à
convention  relatif  à  l'att ribu tion  d'une  subven tion  de  fonctionne m e n t  pour  la
Cité  de  la  musique  –Philharmonie  de  Paris  et  Orches t r e  de  Paris,  et  une
convention  relative  au  versem e n t  d’une  subvention  d’équipem e n t  pour  le
projet  de  finalisa tion  des  travaux  sur  l’ouvrage  de  la  Philharmonie  de  Paris  ; 

Vu l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  19e  en  date  du        ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Carine  Rolland,  au  nom  de  la  2e
commission,

Délibère  :

Article  1  :  Une  subven tion  d’équipem e n t  d’un  montan t  de  7.000.000  euros  est
égalem en t  att ribuée  à  l’établissem e n t  public  Cité  de  la  musique  –
Philharmonie  de  Paris  pour  le  projet  de  finalisa tion  des  travaux  sur  l’ouvrage
de  la  Philharmonie  de  Paris.  
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Article  2  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
relative  à  l’attribution  d’une  subvention  d’équipem e n t  d’un  montan t  de
7.000.000  d’euros  pour  la  finalisa tion  des  travaux  sur  l’ouvrage  Philharmonie
de  Paris,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  3  : La  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  aux  budge ts  des  exercices
2022  et  suivants  en  section  d’investissem e n t  de  la  Ville  de  Paris.


